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Parcours de 
signalement 
des maltraitances 
vétérinaires

Vétérinaires DDPP

Organisme de contrôle 
compétent

Maillon sentinelle essentiel

Mise en alerte problématique 
autre/ VIF = relai autres services

Utilité tous les maillons

Ethique professionnelle et 
obligation réglementaire.

Le vétérinaire "respecte 
l'animal"

Le vétérinaire a l'obligation de
(L 203-6 CRPM)

Depuis la loi du 30/11/21, le 
vétérinaire peut signaler auprès 
du procureur

Pourquoi signaler?
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Vétérinaires

Ecrit circonstancié

Levée du secret professionnel 
autorisé par la loi.

Autorités autorisées: DDPP et 
Procureur

Formulaire de signalement 
(AMAH) - Mail : ECRIT 
FACTUEL

Ne peut pas: police, 
gendarmerie sauf réquisition. 
APA - CRIP

Comment signaler?

Étayer éléments factuels

Examen clinique vulgarisé

Les dires du détenteur

DDPP



Vétérinaires  DDPP 

Ouverture d'une enquête

Transmission informations aux 
services concernés, le cas 
échéant

Procédure confidentielle : non 
communicable

Vétérinaire=maillon expert

Témoin sachant si entendu 
dans une enquête

Mandat d'expertise en cours 
d'enquête

Ne sera pas tenu informé des 
suites de son signalement

Et après?



Vétérinaires  DDPP 

 Nombre de signalements

 Nombre de personnel

 Missions diverses (pas 
uniquement PA)

Freins de la profession:
2 catégories

• Le système et ses organismes (42,6%): absence de 
directives formelles, de mandat. Frustration face à 
l’impunité. Croyance que le système ne peut assurer la 
sécurité et le BE de l’animal

• La crainte du comportement du propriétaire (24,6%): 
Crainte des représailles du propriétaire. Crainte pour la 
sécurité et le BE futur de l’animal (représailles, soins 
futurs)

En % d’obstacles relevés/ manque de connaissances+def
maltraitance 15%

Les limites du parcours

ROUFOSSE Wendy « Étude exploratoire sur la maltraitance animale et le signalement chez les vétérinaires belges » 
Université de Liège 2022 Mémoire de Master en Criminologie



Conclusion – Cas pratiques
Maltraitances 

multiples: 
Otectomies

Signalement

Enquête 
DDPP

Suites

1- Appel du véto
2- Demande d’un 
écrit circonstancié 

(CR/ 
photographies)

3- Déclenchement 
d’une inspection

4-recueil 
d’informations 

auprès des éleveurs

Prise de contact avec 
l’ordre des 

vétérinaires + BNEVP

Déclenchement 
enquête nationale

Parcours de signalement 
des maltraitances 
vétérinaires



Conclusion – Cas pratiques

Signalement

Enquête 
DDPP

Suites

Parcours de signalement 
des maltraitances 
vétérinaires

Maltraitance 
individuelle: 

chat 
polytraumatisé

- Appel du véto
- Demande d’un 

écrit circonstancié 
(Historique*/CR/ 

radios)

- Prise en compte 
des éléments
- Prise attache 

avec tutelle : VIF

- Solution amiable : 
animal resté chez 

véto( soins) puis cédé 
à une asso

- Signalement 
personne en détresse 

au proc
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